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ARTICLE 2

À l’alinéa 10, substituer aux mots :

« entre les »

les mots :

« au sein des ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ajouter la notion de transmission intra-générationnelle des savoirs et savoir-
faire. Au sein même d’une génération, les différents individus qui la composent ne disposent pas 
tous des mêmes savoirs et savoir-faire, et les politiques publiques doivent concourir à la fois au lien 
intergénérationnel mais également aux échanges au sein d’une même génération.

Il s’agit notamment d’un enjeu de mixité sociale, et la création artistique est un puissant vecteur 
pour atteindre cet objectif.


